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D O S S I E R     D ’I N S C R I P T I O N    

2023/2024 
Il devra être apporté au Lycée par la famille selon le calendrier prévu. La 

présence des élèves est souhaitée pour l’essayage des tenues (sauf pour les 

classes de GLT et MRC) . De même, aucun dossier envoyé par courrier ne sera 

accepté. 
Il devra comprendre : 

➢ 1 EXEAT (certificat de radiation de l’établissement de provenance précisant que 

l’élève est en règle avec la caisse de l’Intendant) 

➢ 1 fiche de renseignements « Siècle » à compléter (ci-jointe) : 

• 3 photos d’identité 

• Justificatif de domicile (facture EDF, téléphone) 

• Photocopie du livret de famille (parents et enfants) 

• Photocopie du certificat de participation à la « journée défense et 

citoyenneté » 

• Photocopie de la carte d’identité nationale (recto/verso) 

• Photocopie d’attestation de recensement 

• Fiche d’inscription à l’option euro, uniquement pour les MRC (ci-jointe) 

➢ Le dossier infirmier comprenant : 

• Fiche médicale blanche cartonnée (ci-jointe)  

• Photocopie des vaccinations (carnet de santé) 

➢ Le dossier médical comprenant : sauf pour les classes du tertiaire (GLT,MRC) et 

les 3PM 

• Fiche de renseignements médicaux (ci-jointe Attention recto et verso à 

remplir) 

➢ Les documents pour la vie scolaire 

• Fiche d’urgence complétée (ci-jointe)  

• 1 chèque de 10 Euros à l’ordre de la Maison des Lycéens pour activité 

péri- scolaires, voyages, solidarité élèves (facultatif) 

• Fiche participation aux conseils de classe (ci-jointe) 

• Pour les internes : document correspondant principal (ci-joint)  

➢ Service de restauration et hébergement 

• Le règlement du service de restauration à compléter et à signer (même 

pour les externes) 

• Relevé d’Identité Bancaire ou Postal OBLIGATOIRE  

• Fiche régime intendance (à remplir à titre indicatif , une autre sera 

distribuée une fois les emplois du temps des classes définitifs donnés). 

➢ Bureau des stages : sauf pour les classes du tertiaire (GLT,MRC) et les 3PM 

• Fiche mensuration correctement remplie  

Cas particuliers : 

 Dans le cas de parents séparés les informations concernant les résultats scolaires de 

l’élève sont transmises aux 2 responsables légaux (vous voudrez bien fournir leurs coordonnées 

ainsi que la photocopie du jugement)   
 

CE DOSSIER D’INSCRIPTION DOIT ETRE APPORTE COMPLET LE JOUR FIXE PAR 

LE CALENDRIER 

TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA REFUSE ET 

L’INSCRIPTION NE POURRA ETRE PRISE EN CONSIDERATION 


